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Publications
des autorités cantonales

La présente édition
ne contient pas
les publications

contenant des données 
personnelles protégées. 

Dès lors, seule
la version officielle

sur papier fait foi.

	– Muriaux (Le Peuchapatte) - Parcelles Nos 508, 532
	– Saint-Brais - Parcelles Nos 46, 51, 55
	– Soubey - Parcelles Nos 43, 660
	– Soubey - Parcelles Nos 48, 661
	– Soubey - Parcelles Nos 13, 14, 686

District de Porrentruy
	– Alle - Parcelles Nos 3717, 3718, 5881
	– Alle - Parcelle N° 1105
	– Alle - Parcelle N° 1140
	– Alle - Parcelle N° 6242
	– Alle - Parcelles Nos 553, 554
	– Basse-Vendline (Bonfol) - Parcelles Nos 356, 359,  

360, 361, 400
	– Basse-Vendline (Bonfol) - Parcelle N° 2878
	– Basse-Vendline (Bonfol) - Parcelle N° 2877
	– Basse-Vendline (Bonfol) - Parcelles Nos 345, 348, 351
	– Cœuve - Parcelles Nos 19, 848
	– Cornol - Parcelles Nos 166, 722, 798, 1068, 1394, 2021, 

2094, 2095, 2098, 5066
	– Cornol - Parcelles Nos 7, 1999, 2011, 5022
	– Courgenay - Parcelles Nos 106, 109, 4811
	– Fahy - Parcelles Nos 111, 374, 4650
	– Fahy - Parcelles Nos 521, 537, 539
	– Fahy - Parcelle N° 274
	– Grandfontaine - Parcelles Nos 1977, 1981, 1982, 1983
	– Grandfontaine - Parcelles Nos 802, 805, 1948
	– Grandfontaine - Parcelles Nos 1007, 1011
	– Grandfontaine - Parcelles Nos 750, 1987
	– Grandfontaine - Parcelles Nos 2134, 2372
	– Vendlincourt - Parcelles Nos 155, 162
	– Vendlincourt - Parcelle N° 18
	– Clos du Doubs (Saint-Ursanne) - Parcelles Nos 495, 501
	– Clos du Doubs (Seleute) - Parcelles Nos 6, 9
	– Clos du Doubs (Epauvillers) - Parcelle N° 1206
	– Clos du Doubs (Epauvillers) - Parcelles Nos 47, 57
	– Clos du Doubs (Epauvillers) - Parcelles Nos 64, 68
	– Clos du Doubs (Ocourt) - Parcelle N° 363
	– Haute-Ajoie (Chevenez) - Parcelles Nos 58, 94, 3278
	– Haute-Ajoie (Réclère) - Parcelles Nos 237, 242, 1841, 

1842, 1843, 1845, 1848, 1857, 1874
	– Haute-Ajoie (Réclère) - Parcelles Nos 205, 208, 209, 

210, 1832, 1833
Les périmètres des zones réservées demeurent inchan-
gés par rapport aux plans des zones réservées approu-
vés le 21 septembre 2020. Les plans des zones réservées 

Département de l’environnement
Planification cantonale de zones réservées
Dépôt public
Conformément à l’article 71 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (LCAT) du 25 juin 1987, le 
Département de l’environnement (DEN) dépose publi-
quement du 11 avril au 12 mai 2025 la prolongation, pour 
une durée supplémentaire de trois ans, des zones réser-
vées approuvées le 21 septembre 2020. Les zones réser-
vées suivantes sont concernées par cette prolongation :
District de Delémont
	– Ederswiler - Parcelles Nos 468, 469, 470
	– Movelier - Parcelles Nos 1600, 1757, 1758
	– Movelier - Parcelles Nos 1463, 1466, 1467
	– Movelier - Parcelles Nos 742, 743, 744, 745, 746,  

747, 748, 1878
	– Movelier - Parcelles Nos 1552, 1553, 1554, 1806
	– Movelier - Parcelles Nos 95, 1889
	– Movelier - Parcelle N° 87
	– Pleigne - Parcelles Nos 269, 769, 770, 772, 773,  

1228, 1237
District des Franches-Montagnes
	– Lajoux - Parcelle N° 244
	– Lajoux - Parcelle N° 299
	– Muriaux (Le Peuchapatte) - Parcelle N° 550
	– Muriaux (Le Peuchapatte) - Parcelle N° 540

Chancellerie d’Etat
Suppression de numéros 
du Journal officiel en l’an 2025
L’édition hebdomadaire du Journal officiel sera suppri-
mée aux dates suivantes :
Jeudis :	 2 janvier, 24 avril, 26 juin, 17 juillet,  
	 31 juillet, 14 août, 25 décembre.
Delémont, décembre 2024.
Le chancelier d’Etat : Jean-Baptiste Maître.
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peuvent être consultés au Secrétariat du Service du déve-
loppement territorial ainsi que sur le Géoportail cantonal 
dans le thème « Aménagement ».
Les prescriptions de ces zones réservées sont modifiées 
comme suit :
Art. 3 al. 1 – Le périmètre PX est déclaré réservé pour une 
durée supplémentaire de trois ans.
Les oppositions doivent être motivées et comprendre les 
éventuelles offres de preuves. Elles sont à adresser, par 
écrit, sous pli recommandé, au Service du développe-
ment territorial, Rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont, 
jusqu’au 12 mai inclusivement. Elles porteront la mention 
« Opposition à la prolongation de la zone réservée ».
Delémont, le 10 avril 2025.
Département de l’environnement.

Service du développement territorial
Mise à l’enquête publique
Commune : Bourrignon, Rue de l’Eglise 8, 2802 Develier
Lieu : 2803 Bourrignon
Procédure d’approbation d’un projet d’installations 
électriques
Pour :
S-2501741.1 / Station transformatrice Les Côtes
– Nouvelle construction d’une station préfabriquée sur

la parcelle N° 338 en remplacement de la station sur
mât actuelle (S-0128303), pour la reprise de la produc-
tion PV sur la ferme
Coordonnées : 2585549/ 1248264

L-0185605.2 / Ligne mixte 16 kV entre le poteau N° 201
de la ligne L-0188318 et la station / Les Côtes
– Prolongement de la ligne en souterrain depuis le mât 9

(actuellement ST Les Côtes sur mât) jusqu’à la nou-
velle station préfabriquée Les Côtes

Les demandes d’approbation des plans susmentionnées 
ont été soumises à l’Inspection fédérale des installations 
à courant fort ESTI par BKW Energie SA, Rue Emile-Boé-
chat 83, 2800 Delémont, au nom de BKW Energie AG, 
Viktoriaplatz 2, 3013 Bern.
Le dossier est mis à l’enquête du 10 avril 
au 26 mai 2025 dans la commune de 
Bourrignon ou peuvent être téléchargés 
électroniquement : https://esti-consultation.ch/
pub/5221/74798711db
La mise à l’enquête publique entraîne, selon les arti
cles  42-44 de la loi fédérale sur l’expropriation (LEx ; 
RS 711), le ban d’expropriation. Si l’expropriation porte 
atteinte à des baux à loyer ou à ferme qui ne sont pas 
annotés au registre foncier, les bailleurs sont tenus d’en 
informer, sitôt après réception de l’avis personnel, leurs 
locataires ou fermiers et d’aviser l’expropriant de l’exis-
tence de tels contrats (art. 32 al. 1 LEx).
Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque a qualité 
de partie en vertu de la loi fédérale sur la procédure admi-
nistrative (PA ; RS 172.021) peut faire opposition auprès de 
l’Inspection fédérale des installations à courant fort ESTI, 
Route de la Pâla 100, 1630 Bulle. Toute personne qui n’a 
pas fait opposition est exclue de la suite de la procédure.
Pendant ce même délai, quiconque a qualité de partie 
en vertu de la LEx peut faire valoir toutes les demandes 
visées à l’art. 33 LEx pendant le délai de mise à l’enquête, 
à savoir, pour l’essentiel :
a) les oppositions à l’expropriation ;
b) les demandes fondées sur les art. 7 à 10 LEx ;
c) les demandes de réparation en nature (art. 18 LEx) ;

d) les demandes d’extension de l’expropriation
(art. 12 LEx) ;

e) les demandes d’indemnité d’expropriation.
Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéficiaires 
de servitudes et de droits personnels annotés, sont éga-
lement tenus de produire leurs prétentions dans le délai 
d’opposition prévu. Sont exceptés les droits de gage et 
les charges foncières grevant un immeuble dont l’expro-
priation est requise, ainsi que les droits d’usufruit, sauf 
pour le dommage que l’usufruitier prétend subir du fait 
de la privation de la chose soumise à son droit.
Inspection fédérale des installations à courant fort
Projets - Route de la Pâla 100 - 1630 Bulle
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Alle
Nivellement des tombes
Conformément au Règlement communal concernant 
les inhumations et le cimetière du 5 décembre 2023, la 
Commune d’Alle procédera au nivellement de certaines 
tombes dans la zone « D » située au sud-ouest de l’église.
Elles concernent dans la majeure partie des familles dont 
le Bureau communal ne possède pas d’adresse exacte 
ou par rapport à un manque d’entretien. Celles-ci seront 
nivelées par le Service de la voirie en automne 2025.
Pour le renouvellement de la concession des tombes, 
la famille doit faire parvenir à l’Administration commu-
nale jusqu’au 31 juillet 2025 un courrier électronique 
(n.jobin@alle.ch) ou un courrier postal (Administration 
communale, à l’att. de Mme Nicole Fernandez-Jobin, Case 
postale 59, 2942 Alle).
Si la famille le désire, elle peut disposer du monument 
en nous contactant avant le délai imparti.
Passé ce délai, la commune disposera des tombes et pro-
cédera au nivellement à ses frais.
La liste des tombes peut être consultée au Secrétariat 
communal ainsi que sur le site internet communal (www.
alle.ch).
Au besoin, l’Administration communale reste à disposi-
tion pour tout complément d’information.
Alle, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Bure
Convocation du corps électoral
Les ayants droit de vote en matière communale sont con
voqués aux urnes le dimanche 18 mai 2025 afin de se pro- 
noncer sur la question suivante :
1.	 Acceptez-vous un crédit d’engagement de 

Fr. 30 000 000.– sous réserve des diverses subven-
tions et dons, destiné à financer les travaux du com-
plexe scolaire secondaire de Stockmar à Porrentruy 
comprenant la rénovation et l’assainissement des 
bâtiments du collège et la construction d’une salle  
de sport avec deux surfaces de jeu, et de donner 
compétence au comité du SidP pour se procurer  
le financement et à l’assemblée des délégués pour 
sa consolidation.

Ouverture du bureau de vote :
Dimanche 18 mai 2025, de 10 h 00 à 12 h 00. 
Lieu : Bure, Route de Porrentruy 4.
Bure, le 10 avril 2025.
Conseil communal.

La Chaux-des-Breuleux
Assemblée des ayants droit à la jouissance des pâturages
(propriétaires de terres agricoles cultivables
sises sur le territoire de La Chaux-des-Breuleux)
mercredi 23 avril 2025, à 20 h 00, à la salle  
chez Marie-Madeleine Boillat, Haut-du-Village 4,  
à La Chaux-des-Breuleux
Ordre du jour :
1.	 Nomination des scrutateurs.

Publications
des autorités communales et bourgeoises

2.	Lecture et approbation du procès-verbal de l’assem-
blée du 5 décembre 2024.

3.	Valider la proposition faite lors de l’assemblée des 
ayants droit du 5 décembre 2024 de ne plus facturer 
l’eau des pâturages aux agriculteurs mais de la payer 
directement par le fonds des pâturages afin d’unifor-
miser la pratique avec Les Breuleux.

4.	Suite à l’opposition de M. Romain Boillat par son cour-
rier du 31 mars 2025 de se voir attribuer un secteur 
fixe pour réduire le risque de dégâts aux arbres par le 
rongeage des chevaux, il est fait appel à l’arbitrage de 
l’assemblée des ayants droit afin de trancher ce litige, 
conformément à l’article 28 du règlement des pâtu-
rages de La Chaux-des-Breuleux.

5.	Divers.
La présente publication fait office de convocation pour 
les ayants droit éventuellement oubliés.
La Chaux-des-Breuleux, le 6 avril 2025.
La commission des pâturages.

Clos du Doubs
Convocation du corps électoral
Les ayants droit de vote en matière communale sont con
voqués aux urnes le dimanche 18 mai 2025 afin de se pro- 
noncer sur la question suivante :
1.	 Acceptez-vous un crédit d’engagement de 

Fr. 30 000 000.– sous réserve des diverses subven-
tions et dons, destiné à financer les travaux du com-
plexe scolaire secondaire de Stockmar à Porrentruy 
comprenant la rénovation et l’assainissement des 
bâtiments du collège et la construction d’une salle  
de sport avec deux surfaces de jeu, et de donner 
compétence au comité du SidP pour se procurer  
le financement et à l’assemblée des délégués pour 
sa consolidation.

Ouverture du bureau de vote :  
Samedi 17 mai 2025, de 11 h 00 à 12 h 00 ;  
dimanche 18 mai 2025, de 10 h 00 à 12 h 00.
Lieu : Saint-Ursanne, Rue du Quartier 4.
Saint-Ursanne, le 10 avril 2025.
Conseil communal.

Cœuve
Convocation du corps électoral
Les ayants droit de vote en matière communale sont con
voqués aux urnes le dimanche 18 mai 2025 afin de se pro- 
noncer sur la question suivante :
1.	 Acceptez-vous un crédit d’engagement de 

Fr. 30 000 000.– sous réserve des diverses subven-
tions et dons, destiné à financer les travaux du com-
plexe scolaire secondaire de Stockmar à Porrentruy 
comprenant la rénovation et l’assainissement des 
bâtiments du collège et la construction d’une salle  
de sport avec deux surfaces de jeu, et de donner 
compétence au comité du SidP pour se procurer  
le financement et à l’assemblée des délégués pour 
sa consolidation.

Ouverture du bureau de vote :
Dimanche 18 mai 2025, de 10 h 00 à 12 h 00.
Lieu : Administration communale.
Cœuve, le 3 avril 2025.
Conseil communal.
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Cornol
Entrée en vigueur du règlement 
relatif aux redevances communales sur l’électricité
Le règlement communal susmentionné, adopté par l’as-
semblée communale de Cornol le 20 février 2025, a été 
approuvé par le Délégué aux affaires communales le 
26 mars 2025.
Réuni en séance du 4 avril 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er janvier 2026.
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent 
être consultés au Secrétariat communal.
Cornol, le 4 avril 2025.
Conseil communal.

Courrendlin
Convocation du corps électoral
Les ayants droit au vote en matière communale sont 
convoqués aux urnes le dimanche 18 mai 2025, afin de 
se prononcer sur la question suivante :
–	 Acceptez-vous, selon le message du Conseil commu-

nal, l’ouverture d’un crédit de CHF 7 200 000.– TTC, 
sous réserve de diverses subventions fédérales et 
cantonales, destiné au projet « Traversée du Village » 
et donner compétence au Conseil communal pour se 
procurer le financement et sa consolidation ?

Ouverture du bureau de vote :
Dimanche 18 mai 2025, de 10 h 00 à 12 h 00, au Bureau 
communal, Route de Châtillon 15, 2830 Courrendlin.
Courrendlin, avril 2025.
Conseil communal.

Damphreux - Lugnez
Révision du plan d’aménagement local – PAL
Conformément à l’article 71, alinéa 1 de la loi sur les cons- 
tructions et l’aménagement du territoire du 25 juin 1987, la 
commune de Damphreux - Lugnez dépose publiquement 
durant 30 jours, soit du 11 avril 2025 au 11 mai 2025 inclu-
sivement, en vue de son adoption par l’assemblée com-
munale, le dossier de l’aménagement local comprenant :
	– Le plan de zones
	– Le plan des dangers naturels
	– Le règlement communal sur les constructions

Durant le délai de dépôt public, le dossier peut être con
sulté au Secrétariat communal de Damphreux - Lugnez, 
durant les heures d’ouverture.
Les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges (article 32 LCAT), faites par écrit et motivées, 
sont à adresser par lettre recommandée au Conseil com-
munal de Damphreux - Lugnez, Vie de Bonfol 70, 2933 
Damphreux, jusqu’au 11 mai 2025 inclusivement.
Elles porteront la mention « Opposition au Plan d’amé-
nagement local ».
Les prétentions à la compensation des charges qui n’au-
ront pas été annoncées à l’Autorité communale pendant 
le délai d’opposition sont périmées (art. 33 LCAT).
Damphreux - Lugnez, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Cœuve
Mise à l’enquête publique
Conformément aux articles 33 et 38 de la loi cantonale 
du 26 octobre 1978 sur la construction et l’entretien des 
routes, le Conseil communal met à l’enquête publique, 
après préavis favorable du Service cantonal des infras-
tructures du 4 mars 2025, selon la procédure du plan de 
route, l’aménagement d’une zone de rencontre (20 km/h).
Les plans d’aménagements sont déposés publiquement 
au Secrétariat communal où ils peuvent être consultés.
Les oppositions, dûment motivées et écrites, sont à adres- 
ser au Secrétariat communal dans les 30 jours.
Cœuve, le 10 avril 2025
Conseil communal.

Cornol
Assemblée communale ordinaire 
jeudi 15 mai 2025, à 20 h 15, à la salle paroissiale
Ordre du jour :
1.	 Procès-verbal de l’assemblée communale  

du 20 février 2025.
2.	Voter les dépassements de budget, prendre connais-

sance et approuver les comptes 2024.
3.	Discuter et voter la modification de l’article 10 du règle-

ment sur les élections communales.
4.	Divers.
Le procès-verbal de la dernière assemblée est consul-
table sur le site internet www.cornol.ch ou à l’Administra-
tion communale. Les demandes de compléments ou de 
rectifications peuvent être adressées, par écrit, au Secré-
tariat communal, au plus tard jusqu’à la veille de l’assem-
blée ou être faites verbalement lors de celle-ci. L’assem-
blée se prononcera sur les corrections demandées, sinon 
le procès-verbal sera approuvé sans lecture.
Les comptes de l’exercice 2024 peuvent être consultés au 
Secrétariat communal ou sur le site internet de la com-
mune www.cornol.ch.
Le règlement mentionné au point N° 3 de l’ordre du 
jour est déposé publiquement au Secrétariat commu-
nal 20 jours avant et 20 jours après l’assemblée commu-
nale et sur le site internet www.cornol.ch, où il peut être 
consulté. Les éventuelles oppositions seront adressées 
durant le dépôt public, dûment motivées et par écrit, au 
Secrétariat communal.
Cornol, le 4 avril 2025.
Conseil communal.

Cornol
Entrée en vigueur de la modification 
du règlement sur la gestion des eaux de surface (RGES)
La modification du règlement susmentionné, adoptée 
par l’assemblée communale de Cornol le 20 février 2025, 
a été approuvée par le Délégué aux affaires communales 
le 26 mars 2025.
Réuni en séance du 3 avril 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er mai 2025.
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent 
être consultés au Secrétariat communal.
Cornol, le 4 avril 2025.
Conseil communal.

Dernier délai pour la remise des publications : lundi 12 heures
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Montfaucon
Assemblée des ayants droit à la jouissance  
des pâturages, mardi 29 avril 2025, à 20 h 15,  
au complexe scolaire de Montfaucon
Ordre du jour :
1.	 Nomination des scrutateurs.
2.	Approbation du procès-verbal de l’assemblée  

des ayants droit du 11 décembre 2024.
3.	Comptes 2024.
4.	Décider la cession d’une portion de terrain d’environ 

1030 m² à soustraire du feuillet N° 18 propriété de la 
commune pour être réunie au feuillet N° 266 propriété 
de M. Ronny Villiger.

5.	Accepter la cession d’une portion de terrain d’envi-
ron 1030 m² à soustraire du feuillet N° 266 propriété 
de M. Ronny Villiger pour être réunie au feuillet N° 18 
propriété de la commune.

6.	Divers et imprévus.
Les éventuelles oppositions seront adressées durant le 
dépôt public, dûment motivées, au Secrétariat communal.
La présente publication fait office de convocation pour 
les ayants droit éventuellement oubliés.
Montfaucon, le 4 avril 2025.
La commission des pâturages.

Porrentruy
Réglementation locale du trafic sur route communale
Vu la décision du 10 mars 2025, les articles 3 et 106 de 
la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation 
routière, les articles 3 et 4 de l’ordonnance cantonale 
du 17 décembre 2013 concernant les réglementations 
locales du trafic, le Conseil municipal publie les régle-
mentations du trafic suivantes :
Pré de l’Etang, ban N° 198, 
trois cases sises derrière l’Hôtel de Ville
	– Instauration du parcage autorisé avec pose du  

signal OSR N° 4.17 et de la plaque complémentaire  
« Max. 20 minutes ».

Rue des Tilleuls, ban N° 939
	– Instauration d’une interdiction de stationner avec pose 

du signal OSR 2.50.
	– Instauration de deux cases de stationnement avec la 

plaque complémentaire « Dépose-minute ».
La décision ne requiert pas l’approbation de l’Etat au sens 
de l’article 2 de la loi du 26 octobre 1978 sur la circula-
tion routière et l’imposition des véhicules routiers et des 
bateaux.
En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procédure 
administrative, il peut être fait opposition dans les 30 jours 
à la présente décision.
Porrentruy, le 10 avril 2025.
Conseil municipal.

Porrentruy
Réglementation locale du trafic sur route communale
Vu la décision du 10 mars 2025, les articles 3 et 106 de 
la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation 
routière, les articles 3 et 4 de l’ordonnance cantonale 
du 17 décembre 2013 concernant les réglementations 
locales du trafic, le Conseil municipal publie les régle-
mentations du trafic suivantes :
Chemin des Bains, bans Nos 714, 2397 et 2899
Chemin de l’Oiselier, ban N° 2112

Delémont
Dépôt public du plan spécial 
d’équipement de détail « Morépont aval »
Conformément à l’article 71, alinéa 1 de la Loi sur les cons- 
tructions et l’aménagement du territoire (LCAT) du 25 juin 
1987, la Municipalité de Delémont dépose publiquement 
durant 30 jours, soit du 10 avril 2025 au 10 mai 2025 inclusi-
vement, en vue de son adoption par le Conseil communal :
Le plan spécial d’équipement de détail « Morépont 
aval », composé des documents suivants :
	– Le plan d’occupation du sol (échelle 1: 500)
	– Le rapport d’impact sur l’environnement
	– L’autorisation de police des eaux

La procédure déterminante pour le traitement des oppo-
sitions et des recours éventuels est celle du plan spécial.
Ces documents peuvent être consultés au secrétariat du 
Service de l’urbanisme, de l’environnement et des tra-
vaux public de la Ville de Delémont, Route de Bâle 1, où 
les oppositions éventuelles, faites par écrit et dûment 
motivées, doivent être adressées, sous pli recommandé, 
jusqu’au 10 mai 2025. Elles porteront la mention « Plan 
spécial d’équipement de détail Centre aval ».
Delémont, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Delémont
Avis de dépôt
Le Conseil de Ville, dans sa séance du 31 mars 2025, a abro- 
gé le règlement concernant la fermeture des magasins.
Conformément aux articles 4 et 6 du décret sur les com-
munes du 6 décembre 1978, ce document est déposé 
publiquement à la Chancellerie communale du 11 au 
30 avril 2025, où il peut être consulté.
Les oppositions, dûment motivées et écrites, doivent par-
venir à la Chancellerie communale de Delémont jusqu’au 
12 mai 2025.
Au nom du Conseil communal
Le président : Damien Chappuis.
Le chancelier : Nicolas Guenin.

Delémont
Arrêtés du Conseil de Ville du 31 mars 2025
Tractandum N° 01/2025
Le règlement communal concernant la fermeture des ma- 
gasins est abrogé.
Tractandum N° 02/2025
Le crédit-cadre 2025-2029 de CHF 1 500 000.– (HT) pour 
l’entretien du réseau électrique de niveau de tension 5 
(16 000 V) est accepté.
Tractandum N° 03/2025
Le crédit-cadre 2025-2029 de CHF 2 100 000.– (HT) pour 
l’entretien du réseau électrique de niveau de tension 7 
(400 V) est accepté.
Les documents sur la base desquels le Conseil de Ville 
s’est prononcé peuvent être consultés à la Chancellerie 
communale.
Ces décisions sont soumises au référendum facultatif.
Délai référendaire : 12 mai 2025
Au nom du Conseil de Ville
Le président : Michel Rion.
La secrétaire : Lucie Üncücan-Daucourt.
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Route de Fontenais – Rue des Planchettes, ban N° 3337
Rue du Jura, ban N° 2694
Rue Thurmann, bans Nos 941 et 943
–	 Modification de la prescription en vigueur (zone 

bleue) avec l’ajout de la plaque complémentaire  
« Max. 3 heures »

La décision ne requiert pas l’approbation de l’Etat au sens 
de l’article 2 de la loi du 26 octobre 1978 sur la circula-
tion routière et l’imposition des véhicules routiers et des 
bateaux.
En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procédure 
administrative, il peut être fait opposition dans les 30 jours 
à la présente décision.
Porrentruy, le 10 avril 2025.
Conseil municipal.

Saignelégier
Plan spécial
Conformément à l’article 71 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire du 25 juin 1987 (LCAT), la 
commune de Saignelégier dépose publiquement durant 
30 jours, soit du 17 avril 2025 au 19 mai 2025 inclusive-
ment, à son Secrétariat communal :
–	 Le plan spécial « Etangs de la Roche aux Morts », plan 

d’aménagement du sol et des équipements, en vue de 
son adoption par le Conseil communal.

Les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges (article 32 de la LCAT), faites par écrit et moti-
vées, sont à adresser par lettre recommandée au Conseil 
communal de Saignelégier, Rue de la Gare 18, 2350 Sai-
gnelégier, jusqu’au 19 mai 2025 inclusivement. Elles por-
teront la mention « Opposition au plan spécial Etangs de 
la Roche aux Morts ». Les prétentions à la compensa-
tion des charges qui n’ont pas été annoncées à l’Autorité 
communale pendant le délai d’opposition sont périmées 
(article 33 de la LCAT).
Saignelégier, le 2 avril 2024.
Conseil communal.

Val Terbi
Assemblée de la bourgeoisie de Vicques 
lundi 12 mai 2025, à 20 h 00, au Centre communal 
(salle réunion I, premier étage)
Ordre du jour :
1.	 Salutations et souhaits de bienvenue.
2.	Approbation du procès-verbal de l’assemblée bour-

geoise du 6 novembre 2023 (le document peut être 
consulté à l’Administration communale ou sur le site 
internet de la Commune à l’adresse www.val-terbi.ch).

3.	Constituer, à charge de l’immeuble feuillet N° 738 du 
ban de Val Terbi (Vicques), en faveur de BKW Energie 
SA, une servitude de droit de tolérance d’une ligne 
électrique souterraine par câble servant au transit 
d’énergie électrique et donner compétence au Conseil 
communal pour signer les actes y relatifs.

4.	Discuter et voter la renonciation à exercer le droit de 
préemption sur l’immeuble feuillet N° 601 du ban de 
Vicques. Donner compétence au Conseil communal 
pour signer les actes y relatifs.

La Colombière, ban N° 1045
Quai de l’Allaine, bans Nos 348 et 350
Rue de Lorette, ban N° 618
Sous-Bellevue, ban N° 449 
(parc sis vis-à-vis de l’immeuble N° 34/34a)
Sur le Banné, ban N° 1656 :
–	 Instauration du parcage contre paiement avec pose 

du signal OSR 4.20
La décision ne requiert pas l’approbation de l’Etat au sens 
de l’article. 2 de la loi du 26 octobre 1978 sur la circula-
tion routière et l’imposition des véhicules routiers et des 
bateaux.
En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procédure 
administrative, il peut être fait opposition dans les 30 jours 
à la présente décision.
Porrentruy, le 10 avril 2025.
Conseil municipal.

Porrentruy
Réglementation locale du trafic sur route communale
Vu la décision du 10 mars 2025, les articles 3 et 106 de 
la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation 
routière, les articles 3 et 4 de l’ordonnance cantonale 
du 17 décembre 2013 concernant les réglementations 
locales du trafic, le Conseil municipal publie les régle-
mentations du trafic suivantes :
Chemin de l’Oiselier, bans Nos 2893 et 897 
(hauteur ban N° 2679)
Chemin des Chenevières, ban N° 759  
(de l’intersection avec la Rue Thurmann à l’intersection 
avec la route de Fontenais – Musée JU)
Chemin des Grands-Champs, ban N° 1011
Chemin du Château, ban N° 1086
Chemin des Vanniers, ban N° 721
Fbg Saint-Germain, bans Nos 568 et 608
La Colombière, ban N° 1048 (depuis l’intersection  
avec le chemin des Grands-Champs au ban N° 1045)
Quai de l’Allaine, bans Nos 349 et 350
Route d’Alle, ban N° 625 
(hauteur ban N° 631 à ban N° 633)
Route de Belfort, ban N° 334 
(hauteur ban N° 1198 à ban N° 1201
Route de Fontenais, ban N° 3106 (hauteur ban N° 746)
Rue de la Synagogue, ban N° 367
Rue de l’Etang, ban N° 3613
Rue de Lorette, bans N° 472  
(hauteur bans Nos 463 et 464), 478 et 490
Rue de Montjoie, ban N° 2350
Rue des Planchettes, ban N° 724
Rue des Tanneurs, ban N° 583
Rue des Tilleuls, bans Nos 2437, 2587 et 2870
Rue du Banné, bans Nos 869 et 886
Rue du Creugenat, ban N° 1028
Rue Elsaesser, ban N° 357
Rue Gustave-Amweg, ban N° 605
Rue Saint-Michel, ban N° 957 (de l’intersection avec la rue 
des Tilleuls à l’intersection avec le chemin du Lomont)
Rue sans nom, ban Nos 904 et 905
Sous-Bellevue, bans Nos 436 (dans les chicanes) et 449 :
–	 Instauration du parcage avec disque de stationnement

(zone bleue) avec pose du signal OSR 4.18 et de la 
plaque complémentaire « Max. 3 heures »

Pré Tavanne, ban N° 923
Rue des Tilleuls, ban N° 937

journalofficiel@lepays.ch
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5.	Statuer sur les demandes d’admission au sein  
de la Bourgeoisie présentées par :
a)	Mme Carole Rottet ;
b)	M. Claude Rottet.

6.	Communications et divers.
Vicques, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Paroisse réformée évangélique 
des Franches-Montagnes
Assemblée ordinaire de paroisse 
dimanche 4 mai 2025, au Temple de Saignelégier,  
à l’issue du culte
Ordre du jour :
1.	 Acceptation du procès-verbal de l’assemblée ordinaire 

du 8 décembre 2024.
2.	Présentation des comptes 2024.
3.	Rapport des vérificatrices des comptes.
4.	Approbation des comptes 2024.
5.	Présentation et approbation du décompte final  

du projet nouvel orgue.
6.	Vie paroissiale.
7.	 Divers et imprévus.
Saignelégier, le 3 avril 2025.
Conseil de paroisse.

Publications
des autorités administratives ecclésiastiques

Avis de construction

Alle
Requérants : Melody Grossmann, Coin du Jonc 31, 2942 
Alle ; Florian Sprunger, Coin du Jonc 31, 2942 Alle. Auteur 
du projet : Melody Grossmann, Coin du Jonc 31, 2942 
Alle.
Description de l’ouvrage : Rénovation et isolation de la 
toiture, pose isolation périphérique, changement des 
fenêtres et installation photovoltaïque.
Cadastre : Alle. Parcelle N° 412, sise à la rue Coin du 
Jonc 31, 2942 Alle. Affectation de la zone : En zone à bâtir, 
Zone d’habitation, HA.
Dimensions : Longueur 13m84, largeur 11m04, hauteur 
4m80, hauteur totale 6m00.
Genre de construction : Matériaux façades : maçonne-
rie existante, pose isolation périphérique, crépi blanc ; 
toiture : rénovation charpente, nouvelle isolation, pose 
d’une nouvelle couverture tuiles TC rouge flammé jaune.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune d’Alle, Place de la Gare 1, 2942 Alle, où 
les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Alle, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Basse-Vendline / Bonfol
Requérant : Willy Roth, Haut du Village 31, 2944 Bonfol. 
Auteur du projet : Faivre Energie SA, Route de Porren-
truy 82, 2800 Delémont.
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Dimensions piscine enterrée : Longueur 8m00, largeur 
3m80, profondeur 1m50 ; dimensions agrandissement 
couvert existant et murs de soutènement : selon plans.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Boécourt, Route de Séprais 1, Case pos-
tale 16, 2856 Boécourt, où les oppositions, les réserves de 
droit ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions 
à la compensation des charges, faites par écrit et moti-
vées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publica-
tion inclusivement fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Boécourt, le 10 avril 2025.
Conseil communal.

Courchavon
Requérants et auteurs du projet : Céline et Julien Piccina-
Grélat, Route Cantonale 24, 2922 Courchavon.
Description de l’ouvrage : Création d’un muret en bor-
dure de route cantonale et d’un dépôt fermé.
Cadastre : Courchavon. Parcelle N° 1439, sise à la Route 
Cantonale, 2922 Courchavon. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone mixte.
Dérogation requise : Article 40 RCC.
Dimensions : Longueur 13m77, largeur 7m61, hauteur 
2m71, hauteur totale 4m43.
Genre de construction : Matériaux façades : panneaux 
anthracite/gris ; toiture : panneaux gris.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Courchavon, Route Cantonale 16, 2922 
Courchavon, où les oppositions, les réserves de droit 
ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions à la 
compensation des charges, faites par écrit et motivées, 
seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publication 
inclusivement fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courchavon, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Courchavon
Requérant et auteur du projet : Roland Konecek, Le Mou-
lin 10, 2922 Courchavon.
Description de l’ouvrage : Revêtement de façade en bois.
Cadastre : Courchavon. Parcelle N° 19, sise à la rue Le 
Moulin 10a, 2922 Courchavon. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone centre, CAa.
Dérogation requise : Article 75, al.1 RCC.
Genre de construction : Matériaux façades : revêtement 
en bois, brun-gris RAL 8019.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Courchavon, Route Cantonale 16, 2922 
Courchavon, où les oppositions, les réserves de droit 
ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions à la 
compensation des charges, faites par écrit et motivées, 
seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publication 
inclusivement fixée au 12 mai 2025.

Description de l’ouvrage : Assainissement du chauffage ; 
remplacement d’une chaudière à bois par une pompe à 
chaleur air/eau.
Cadastre : Bonfol. Parcelle N° RP_153.1, sise à la rue Haut 
du Village 31, 2944 Bonfol. Affectation de la zone : Hors 
zone à bâtir.
Dérogation requise : Article 24 ss LAT.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune de Basse-Vendline, Place Louis-Chevro-
let 74, 2944 Bonfol, où les oppositions, les réserves de 
droit ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions 
à la compensation des charges, faites par écrit et moti-
vées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publica-
tion inclusivement fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Bonfol, le 2 avril 2025.
Conseil communal.

Le Bémont
Requérant et auteur du projet : Jérémy Vermeille, Sous-
le-Bémont 77, 2360 Le Bémont.
Description de l’ouvrage : Installation de panneaux solaires 
photovoltaïques en toiture du bâtiment N° 77 e (poulailler).
Cadastre : Le Bémont. Parcelle N° 80, sise au lieu-dit Clo- 
sure Sous-le-Bémont, Sous-le-Bémont 77 e, 2360 Le Bé-
mont. Affectation de la zone : Hors zone à bâtir, zone IFP.
Dérogation requise : Article 24 LAT, zone IFP.
Dimensions : Longueur 30m00, largeur 6m00.
Genre de construction : Installation de panneaux photo-
voltaïques en toiture de poulailler ; matériaux : panneaux 
photovoltaïques.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la commune du Bémont, Au Village 28, 2360 Le Bémont, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’art. 33 de la Loi sur les constructions et l’aménagement 
du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le per-
mis de construire).
Le Bémont, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Boécourt
Requérants : Jonas Guerdat, Rue des Longennes 269, 
2856 Boécourt ; Aurélie Humair, Rue des Longennes 269, 
2856 Boécourt. Auteur du projet : Helchit A. Sàrl, Les Ron-
dez 30a, 2800 Delémont.
Description de l’ouvrage : Agrandissement du couvert 
existant ; construction d’une piscine enterrée et de murs 
de soutènement ; dimensions selon plans.
Cadastre : Boécourt. Parcelle N° 2093, sise à la Rue des 
Longennes 269, 2856 Boécourt. Affectation de la zone : 
En zone à bâtir, Zone d’habitation, HAe. Plan spécial : Le 
Chênois – Es Longennes.
Dérogation requise : Article 17 du plan spécial « Le Chê-
nois – Es Longennes ».
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ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Develier, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Haute-Sorne / Undervelier
Requérante : Association La Vorde 1, La Vorde 1, 2863 Un- 
dervelier. Auteur du projet : Louis Stähelin architecte, 
Chemin des Places 29, 2800 Delémont.
Description de l’ouvrage : Aménagement de trois appar-
tements dans une maison, réfection et isolation complète 
du toit, création de trois lucarnes type chien-assis et ins-
tallation d’un chauffage central à bûches et d’une distri-
bution de chauffage par radiateurs.
Cadastre : Undervelier. Parcelle N° 19, sise à la rue La 
Vorde 1, 2863 Undervelier. Affectation de la zone : En zone 
à bâtir, Zone centre, CB.
Genre de construction : Matériaux façades : inchangées et 
bardage bois naturel ; toiture : tuiles Jura rouge naturel, 
joues lucarnes en bardage bois naturel.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Haute-Sorne, Rue de la Fenatte 14, 2854 
Bassecourt, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Bassecourt, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Pleigne
Requérant : Christoph Merian Stiftung, St. Alban-Vor-
stadt 12, 4052 Basel. Auteur du projet : LBA Architektur-
büro, Milchstrasse 9, 3072 Ostermundigen.
Description de l’ouvrage : Démolition du bâtiment N° 86M 
(porcherie d’engraissement) et de l’annexe 86P ; construc-
tion d’une nouvelle étable à stabulation libre pour les 
vaches et d’une installation de biogaz intégré avec BHKW, 
fermenteur, ballon de gaz et place fumière.
Cadastre : Pleigne. Cadastre N° 1126, sise à la rue Le 
Löwenburg, 2813 Ederswiler. Affectation de la zone : Hors 
zone à bâtir, Zone agricole, ZAa.
Description : Longueur 59m76, largeur 29m11, hauteur 
6m20, hauteur totale 10m60.
Genre de construction : Matériaux façades : béton et ossa-
ture bois, finition en coffrage bois naturel ; toiture : char-
pente bois, couverture en tôle profilée isolée, teinte RAL 
8012 (brun rouge).
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Pleigne, Rue de la Forge 2, 2807 Pleigne, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-

Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courchavon, le 7 avril 2025.
Conseil communal.

Courtételle
Requérant : Sunrise Sàrl, En Budron H10, 1052 Le Mont-
sur-Lausanne. Auteur du projet : Axians Suisse SA, En 
Budron H10, 1052 Le Mont-sur-Lausanne.
Description de l’ouvrage : Autorisation ordinaire rétroac-
tive du facteur de correction (sans modifications de l’ins-
tallation de téléphonie mobile) (JU022-1).
Cadastre : Courtételle. Parcelle N° 2434, sise à la Rue de 
l’Avenir 21, 2852 Courtételle. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone d’activités, AAb. Plan spécial : Rue de 
l’Avenir Nord.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Courtételle, Rue Emile Sanglard 5, 2852 
Courtételle, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courtételle, le 2 avril 2025.
Conseil communal.

Develier
Requérante : Commune mixte de Develier, Rue de 
l’Eglise  8, 2802 Develier. Auteur du projet : Coma-
mala Ismail Architectes Sàrl, Place de la Gare 20, 2800 
Delémont.
Description de l’ouvrage : Transformation, agrandisse-
ment et changement d’affectation de l’école enfantine et 
de l’UAPE, en crèche-UAPE ; modification et création de 
plusieurs ouvertures en façades et transformation inté-
rieure des locaux ; agrandissement et réaménagement 
de la place de jeux extérieure, aménagement d’une nou-
velle rampe extérieure et réaménagement d’une partie 
des alentours.
Cadastre : Develier. Parcelle N° 1430, sise à la Rue du Car-
mel 2, 2802 Develier. Affectation de la zone : En zone à 
bâtir, Zone d’utilité publique, UAb.
Dimensions : Selon plans.
Genre de construction : Matériaux façades : plaques fibro-
ciment idem existant (rouge) ; toiture : tuiles idem exis-
tant (gris/noir).
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Develier, Rue de l’Eglise 8, 2802 Deve-
lier, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
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que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Saint-Brais, le 10 avril 2025.
Conseil communal.

Val Terbi / Vicques
Requérante : Commune mixte Val Terbi, Chemin de la 
Pale 2, 2824 Vicques. Auteur du projet : Burri et Parte-
naires Sàrl, Rte de Bâle 10, 2805 Soyhières.
Description de l’ouvrage : Agrandissement du bâtiment 
existant pour l’aménagement d’une nouvelle entrée au 
nord avec WC PMR ; rénovation énergétique, suréléva-
tion de la toiture pour la pose d’une isolation, change-
ment des fenêtres et velux du bâtiment scolaire, pose 
d’une isolation périphérique sur une partie des façades, 
isolation partielle intérieure des façades, installation 
d’une ventilation douce, pose de panneaux solaires en 
toiture, aménagement de rampes extérieures dont une 
rampe couverte et réaménagement de la cour d’école 
sud ; dimensions selon plans.
Cadastre : Vicques. Parcelle N° 349, sise à la Route princi-
pale, 2824 Vicques. Affectation de la zone : En zone à bâtir, 
zone d’utilité publique – UA. Plan spécial : Le Bémay (sur 
une partie de la parcelle).
Genre de construction : Matériaux façades : crépi blanc, 
bois gris naturel ; toiture : tuiles natures/p. photov. noirs.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune de Val Terbi, Chemin de la Pale 2, 2824 
Vicques, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Vicques, le 1er avril 2025.
Conseil communal.

ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Pleigne, le 2 avril 2025.
Conseil communal.

Porrentruy
Requérant : Hockey-Club Ajoie, Chemin des Bains 23, 
2900 Porrentruy. Auteur du projet : Staehelin Partner 
Architectes SA, Jeunesse 2, 2800 Delémont.
Description de l’ouvrage : Ajout de loges dans la patinoire 
de Porrentruy, Chemin des Bains 23.
Cadastre : Porrentruy. Parcelle N° 2616, sise au Chemin 
des Bains, 2900 Porrentruy. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone de sport et de loisirs, SA. Plan spécial : 
Chemin des Bains – Patinoire et Thermoréseau.
Genre de construction : Création de huit loges, d’espaces 
de rangement et galerie de distribution des loges ; struc-
ture mixte : métal et ossature bois.
Dépôt public de la demande avec plans au Service UEI, 
Rue Achille-Merguin 2, 2900 Porrentruy, où les oppo-
sitions, les réserves de droit ainsi que les éventuelles 
conclusions et prétentions à la compensation des 
charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 12 mai 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Notion de compensation des charges selon art. 32 LCAT : 
« Si un propriétaire foncier tire profit d’un avantage par-
ticulier qui lui a été accordé aux dépens d’un voisin à la 
suite d’une dérogation, d’un plan spécial ou de tout autre 
mesure s’écartant des prescriptions communales sur les 
constructions, il doit dédommager le voisin si ce dernier 
subit un préjudice notable. »
Porrentruy, le 2 avril 2025.
Service UEI.

Saint-Brais
Requérante : Sonia Filipa Da Costa Moreira, Enson-la- 
Fin 2, 2364 Saint-Brais. Auteur du projet : Bureau technique 
Denis Chaignat SA, Rue Vaillant 8, 2350 Saignelégier.
Description de l’ouvrage : Transformation et assainis-
sement du bâtiment N° 2 existant ; changement d’af-
fectation d’une partie du bâtiment, aménagement des 
combles, pose de velux en toiture, pose d’une isola-
tion périphérique, pose de panneaux solaires photovol-
taïques, installation d’une pompe à chaleur air/eau posée 
à l’extérieur, installation d’une mini-STEP et réaménage-
ment de l’accès.
Cadastre : Saint-Brais. Parcelles Nos 751 et 360, sises au 
lieu-dit Le Plain, Enson-la-Fin 2, 2364 Saint-Brais. Affec-
tation de la zone : Hors zone à bâtir.
Dérogations requises : Article 24 LAT ; LFOR (distance par 
rapport à la forêt ; LCER et article 13 RCC (alignement par 
rapport à la voie publique).
Dimensions : Longueur 16m96, largeur 8m13.
Genre de construction : Matériaux façades : crépi blanc 
idem existant ; toiture : existante.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune de Saint-Brais, Route Principale 17, 2364 
Saint-Brais, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 

Mises au concours

Suite au départ de la personne titulaire, les 
Services sociaux régionaux de la République 
et Canton du Jura mettent au concours le 
poste de :
Travailleur-euse social-e
Secteur Protection de l’adulte

Taux d’activité : 55 %
Mission : Vous exécutez personnellement, avec l’appui 
du secrétariat comptable, les mesures de protection de 
l’adulte qui vous sont confiées, principalement des man-
dats de curatelle. En particulier, vous veillez à garantir 
les besoins fondamentaux des personnes sous protec-
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tion, selon les dispositions des décisions de l’APEA. Pour 
ce faire, vous développez un travail interdisciplinaire en 
faveur des personnes concernées tout en visant à préser-
ver et développer leur indépendance. Vous coopérez avec 
l’APEA pour l’exécution des mesures.
Exigences : Vous êtes titulaire d’un diplôme HES en tra-
vail social ou d’une formation jugée équivalente, pour les 
diplômes étrangers d’une reconnaissance de diplômes 
SEFRI. Vous disposez d’une expérience professionnelle 
confirmée, idéalement dans le domaine du travail social 
ou apparenté. Votre sens aigu des relations humaines, 
allié à votre nature affirmée et stable, vous permet d’inte-
ragir utilement avec des personnes d’horizons très diffé-
rents présentant des fragilités souvent importantes. De 
plus, vous savez faire preuve d’une grande réserve dans 
le traitement des données personnelles à caractère sen-
sible notamment. Vous vous distinguez par une aptitude 
marquée à travailler sous tension et à poser des prio-
rités, et contribuez au bon fonctionnement du secteur 
Protection de l’adulte par votre attitude positive dans un 
contexte dynamique. Vous maîtrisez les outils adminis-
tratifs usuels, ne faites l’objet d’aucune poursuite et d’au-
cune inscription au casier judiciaire, et n’êtes débiteur 
d’aucun acte de défauts de bien. Vous disposez de votre 
pleine capacité civile. Une bonne connaissance du sys-
tème des assurances sociales représente un atout.
Traitement : Assistant-e social-e, classe 14.
Entrée en fonction : Dès le 1er juillet ou à convenir.
Lieu de travail : Delémont, Porrentruy, Le Noirmont.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de M. Ju- 
lien Christe, responsable du secteur Protection de l’adulte, 
au 032 420 72 72.
Les candidatures, correspondant au profil souhaité, 
seront accompagnées des documents usuels et doivent 
être adressées par mail à postulations@ssrju.ch ou par 
courrier postal aux Services sociaux régionaux de la 
République et Canton du Jura, Direction, Rue de la Jeu-
nesse 1, 2800 Delémont, avec mention « Postulation Tra-
vailleur-euse social-e Protection de l’adulte », jusqu’au 
vendredi 2 mai 2025.
En cas d’invitation à un entretien, il vous sera demandé 
de fournir les extraits de l’Office des poursuites, du casier 
judiciaire et de la validation de l’exercice des droits civils.

Marchés publics

Appel d’offres
Adjudicateur
Service d’achat : DEN, Service de l’informatique, Route 
de Moutier 109, 2800 Delémont (Suisse). Téléphone +41 
32 420 59 00. E-mail : secr.sdi@jura.ch
Service demandeur (adjudicateur) : Gouvernement de la 
République et Canton du Jura, Rue de l’Hôpital 2, 2800 
Delémont (Suisse)
Objet et étendue du marché
Le présent appel d’offres a pour but de renouveler le 
contrat de licences avec Cisco Webex. Actuellement, le 
Service de l’informatique possède déjà les licences Cisco 
Webex pour gérer sa téléphonie et la visioconférence. 
Ces licences ont été acquises dans le cadre de précédents 
accords. La réponse à cet appel d’offres devra couvrir les 
licences actuelles sur 3 ans (1.8.2025 au 31.7.2028) dans 
un contrat global. Le détail des licences actuelles est pré-
senté dans le cahier des charges.

Lieu d’exécution du mandat : 2800 Delémont / JU (Suisse)
Délai d’exécution : 1.8.2025 - 31.7.2028
Durée du contrat : 1.8.2025 - 31.7.2028
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Critères d’aptitude
Les critères figurent dans les documents.
Critères d’adjudication
Les critères figurent dans les documents.
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal :
48000000 -  Logiciels et systèmes d’information
Genre de fourniture : Achat
Conditions de participation
Conditions dans les documents
Délais
Tour de questions 1, à soumettre jusqu’au : 22.4.2025
Remise de l’offre : 21.5.2025 - 12 h 00
Offre valable jusqu’au : 31.7.2025
Ouverture publique des offres : Non
Documents
Langue des documents d’appel d’offres : Français
Où obtenir les documents d’appel d’offres : simap.ch
Remise d’offre
Langues des offres : Français
Mode de remise :  
Numérique via simap.ch - Remise physique
Adresser les offres comme suit : République et Canton 
du Jura, Service de l’informatique, Monsieur Sébastien 
Gschwind, Route de Moutier 109, 2800 Delémont (Suisse)
Plus d’informations
Accords internationaux : Oui
Langue de procédure : Français
Organisation d’un dialogue : Non
Options : Non
Variantes autorisées ? Non
Offres partielles autorisées ? Non
Conditions générales
Communauté de soumissionnaires : Pas autorisée
Candidatures multiples de soumissionnaires  
dans le cadre de communautés de soumissionnaires :  
Pas autorisées
Sous-traitant : Pas autorisée
Participation multiple de sous-traitants : Pas autorisée
Voies de droit : Le présent appel d’offres peut faire l’objet 
d’un recours à la Cour administrative du Tribunal can-
tonal, 9, chemin du Château, 2900 Porrentruy, dans un 
délai de vingt jours à compter de sa publication. La pro-
cédure d’opposition est exclue. Le recours n’a pas d’effet 
suspensif. Le Président de la Cour administrative peut 
accorder, sur demande, l’effet suspensif au recours. Le 
mémoire de recours doit en tous les cas contenir un 
exposé concis des faits, des motifs et moyens de preuve, 
ainsi que l’énoncé des conclusions. La décision attaquée 
et les documents servant de moyens de preuve en pos-
session du recourant doivent être joints au mémoire. Le 
recours doit être daté et signé par le recourant ou son 
mandataire (art. 127 Cpa). Le non-respect de ces exi-
gences formelles peut notamment entraîner l’irreceva-
bilité du recours.
Organe de publication officiel
Journal officiel de la République et Canton du Jura




